
1. Soutenir les personnes autistes de tous âges et dans toute leur diversité, ainsi 
que leurs familles, dans leur travail parlementaire ;

2. Soutenir les mesures pour l’inclusion des personnes autistes dans la société et 
le plein respect de leurs droits tels qu’énoncés dans la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées ; 

3. Promouvoir l’élimination des obstacles qui empêchent les personnes autistes 
d’accéder à l’éducation, à l’emploi et à d’autres domaines de la vie et qui entravent 
leur autonomie ;

4. Soutenir les investissements dans des initiatives de l’UE qui favorisent            
l’inclusion sociale des personnes autistes et répondent à leurs besoins spécifiques ;

5. Favoriser l’accès au diagnostic et aux interventions précoces, fondées sur la 
preuve scientifique, pour les personnes autistes ;

6. Etre ouvert à discuter de questions importantes pour la communauté de         
l’autisme avec des organisations de l’autisme.

Autisme-Europe appelle les candidats au Parlement européen à exprimer leur soutien à la promotion des droits des 
personnes autistes en Europe au cours de la prochaine législature 2019-2024.

Signez dès à présent cette déclaration et engagez vous à :

Ajoutez votre nom et votre signature ci-dessous. Veuillez l’envoyer à communication@autismeurope.org




